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LA MOBILITÉ, ENJEU MÉTROPOLITAIN

QU AT R E A X E S S T R AT É G I Q U E S P O U R R E L E V E R L E D É F I

aidées par la collectivité (vélos, autopartage), la montée en compétence de Metz Métropole (voirie, etc.) et le 

cinq dernières années du précédent PDU.

capitaliser sur l’existant et l’expé-
rience stratégie d’ensemble, déclinée en quatre 
axes
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Axe 1
La métropole relie les 
différents territoires et 
lieux de vie

Axe  2

Axe  3

Axe  4

La métropole change 
nos habitudes de 
mobilité

La métropole rayonne dans 
son bassin de mobilité, et 
au cœur de l’Europe

La métropole facilite les 
circuits courts pour plus 
de proximité
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L A  M É T R O P O L E 
R E L I E  L E S 

D I F F É R E N T S  T E R R I T O I R E S  E T 
L I E U X  D E  V I E
La métropole regroupe une soixantaine de 

sont autant de lieux de résidence qui ne sont 

de loisir, de service et de consommation, 
-

aucune alternative à la voiture individuelle. Les 
transports en commun, lorsqu’ils existent, ne 

-
serte des villages, déplacements de périphérie 
à périphérie, etc. L’attractivité du réseau  

-

discontinuités du réseau dédié. Proposer un 

à ces constats à l’échelle de la métropole est 

C’est pour les déplacements vers le centre de 
la métropole que Le Met’ est le plus perfor-

la présence de cette dernière est la plus com-

des différents modes et la préservation du 
cadre de vie, la métropole entend claire-
ment favoriser le réseau Le Met’ et le vélo 
pour les déplacements vers le cœur de la 
métropole.

Il s’agira de renforcer la performance et 
l’attractivité du réseau structurant Le Met’.
Les projets phares d’un réseau « Le Met’ 2.0 » 

3e ligne 
de BHNS
l’optimisation du réseau des Lianes, mais 
aussi le renfort d’autres lignes de maillages
(Citeis, Proxis).

du cadencement des Lianes et de l’offre de 
soirée), et de la régularité (priorité aux
feux, etc.), le travail sur les lignes struc-
turantes Lianes reposera aussi sur une 

la métropole qui les supportent, permettant 

et multimodales, ces voies permettront de 
faciliter l’usage du vélo en traitant le réseau 

-
tations de nouveaux P+R et parcs-relais, pour 
faciliter l’accès de tous aux réseaux structu-
rants.

La métropole entend aussi - corollaire indis-
jouer sur le stationnement en 

cœur d’agglomération 
aussi vélo, pour favoriser le report modal vers 
cette destination).

Metz Métropole est riche de la grande diversi-
té de ses villages et quartiers. Les lignes
Proxis sont souvent la seule alternative à la 
voiture pour relier ces lieux de vie aux grandes 

et quartiers, une alternative attractive à la 
voiture sera un chantier important du PDU.

l’offre Le Met’ structurante existante ou 

l’offre TER, qui relie quatre haltes 
périphériques au centre de Metz.

La mise en place de navettes régulières et per-

-
pé pour relier les villages aux centralités locales. 

déplacement
a mis en évidence 

transversaux auxquels l’offre 
Le Met’ et le réseau routier (voi-
ture et vélo), très radiaux, ne répondent 

sont réalisés sur un corridor élargi, desservi 

-
mais important de faciliter les déplacements 
de périphérie à périphérie. 

Cela concernera le réseau Le Met’, avec le 
renforcement des lignes de rocade, et plus 

effet, faute de liaisons privilégiées entre la 

aujourd’hui par des axes à vocation locale ou 
emprunte les pénétrantes via le centre de la 
métropole. Des aménagements de voirie 
multimodaux -
tront, à terme, de mieux relier les quartiers 
périphériques dont certains sont en dévelop-

passera aussi par l’optimisation de l’A31
ainsi que de la 

RN431 -
nements.

AXE 1
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L A  M É T R O P O L E 
FA C I L I T E  L E S 

C I R C U I T S  C O U R T S  P O U R  P L U S 
D E  P R O X I M I T É
La démarche du Projet métropolitain a montré 

-
tiers, villages et centralités métropolitaines 

d’enseignement et formation, etc. Elle consti-
tue un facteur d’attractivité et une vitrine pour 

métropolitain et entre ses différents lieux de 
vie, il apparaît donc nécessaire de travailler 
une mobilité de proximité, ce qui n’est 
pas neutre en matière d’aménagement de la 
ville, de mixité des fonctions et de densité de 
l’activité humaine.

En premier lieu, il s’agira d’apaiser les cœurs 
des lieux de vie. En particulier dans les quar-
tiers et les villages encore trop impactés par 

de la métropole et les actions prévues par 
l’axe 1 (traitement des pénétrantes, renforce-
ment de l’offre Le Met’, hiérarchisation de la 
voirie, etc.) en favorisant les modes actifs par 
une refonte de l’espace public
Zones de rencontre, etc.).

-
ra de construire un plan piéton à l’échelle 
métropolitaine. Sa déclinaison locale devra 

repenser le rapport à la 
marche, mode de la proximité par excellence.

présentent une importante intensité d’activi-
approche

globale de la mobilité, dans une dimension
multimodale, sera ainsi nécessaire, sans 

compte, au travers d’une démarche collective 
(métropole et acteurs du territoire), de sa 

aussi imaginer différemment la ville qui se 
construit - nouveaux quartiers, mais aussi 

premiers principes pour une 
autour des transports collectifs, le ren-
forcement de la mixité fonctionnelle et 
une meilleure cohérence entre ur-
banisme et transports collectifs.
Ils seront à approfondir dans 

PLUi métropolitain.

-
nisme intercommunal (PLUi), les normes 

revues pour les constructions neuves. Cela 
favorisera l’utilisation des modes alternatifs à 
la voiture.

AXE 2
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La métropole, à travers son Projet métropoli-
tain, a initié un changement de nature de son 

que d’aider à faire, en soutenant et facilitant 
le travail des acteurs socio-économiques du 
territoire. En effet, l’action des associations, 
des entreprises, du monde de l’éducation... 
va dans le sens des stratégies et chantiers 

-
pement économique, économie sociale et 
solidaire, etc.

la métropole est de proposer de nouvelles 
solutions tout autant que d’accompagner

eux-mêmes, leurs habitudes de déplace-
ment vers des pratiques plus durables et 

. Le soutien aux associations 
promouvant une nouvelle approche de la 

-

en premier lieu, par des actions éducatives

éloignées de l’usage du vélo et des trans-
ports collectifs par une fragilité ou une autre. 
Metz Métropole poursuivra son soutien à 
l’action éducative portée par l’association 
Metz à vélo ou par la Police municipale de 
Metz (code de la route, remise en selle, etc.). 

sociale portera aussi sur les transports 
collectifs (compréhension du réseau, 

de son fonctionnement et de sa 

-
tra de lutter contre la fracture numérique
qui s’installe. 

est à encourager en limitant l’autosolisme 
et en développant le recours à des véhi-
cules partagés. Un Schéma directeur du 
covoiturage
favorisera et accompagnera cette pratique. 

des solutions d’autopartage, proposées par 

entreprises ont recours.

La métropole souhaite aussi favoriser plus 
largement l’initiative des acteurs socio-éco-
nomiques en encourageant la mise en 

Plans de mobilités (entreprises, 
administrations, etc.) par un accompagne-

aussi soutenir les communes (compétence 
stationnement) et acteurs de la logistique 
urbaine par une assistance à l’expérimenta-
tion sur le « dernier kilomètre ».

L A  M É T R O P O L E 
C H A N G E  N O S 

H A B I T U D E S  D E  M O B I L I T É

AXE 3
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culturelle et servicielle (santé, etc.) sur son aire 

à l’échelle du Sillon lorrain, dont elle constitue 
une 

ambition : structurer, en tant que métropole, 
l’espace transfrontalier aux côtés de la ville 
de Luxembourg. Il est donc primordial qu’elle 

-

d’un Sillon lorrain transfrontalier n’est donc pas 
une option, mais une nécessité.

-
dien et prendra la forme d’une co-construc-
tion des solutions avec les voisins du 
bassin de vie et la Région Grand Est. Il 
s’inscrira dans le cadre de coopérations sur 

-

socio-économiques, etc.

routière à proximité desservie par de nom-

(cars « Macron »), Metz est aussi la porte 

constitue par ailleurs une nouvelle centralité 

cinéma multiplexe, Centre Pompidou-Metz et 

de vie.

Sillon lorrain. C’est l’Europe qui doit être le
« terrain de jeu » d’une métropole, et a 
fortiori d’une métropole frontalière. Ne 
disposant pas de compétences sur 

de Metz ou encore la plate-
-

port, la métropole entend 

soutenir
les projets susceptibles d’améliorer son 
accessibilité Grand territoire, d’inscrire la 
métropole au cœur de l’Europe, à l’instar 

également dans cette catégorie.

L A  M É T R O P O L E 
R AY O N N E  D A N S 

S O N  B A S S I N  D E  M O B I L I T É , E T 
A U  C Œ U R  D E  L ’E U R O P E

AXE 4



DES OB JECTIFS 
D ’ÉQUILIBR E ENTRE 
LES MODES 
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Objectif 4 :  conforter la marche, mode naturel

conforter la marche, alternative intéressante aux transports en commun 

font aujourd’hui 1 km maximum à Metz Métropole. La marche peut ainsi participer à limiter la 
saturation de certaines lignes du réseau Le Met’ et à apaiser les quartiers et villages.

Le succès de la stratégie développée dans le précédant PDU, centrée sur la création de Mettis et du nouveau réseau Le Met’
qu’à la lecture de la fréquentation du réseau, en croissance de 42 % entre 2010 (12 mois complets avant travaux) et 2018 (année complète). 

-

horizon 2030

exemple pour l’introduction d’une ligne BHNS).

Objectif 1  :  moins de 50 % de déplacements réalisés en voiture

atteindre, pour 
la voiture, une part modale de 48 % à l’horizon 2030

Objectif 2 :  accroître d’un tiers l ’usage des transports en commun

Objectif 3 :  multiplier par trois l ’usage du vélo

transports en commun
L’effort important que veut fournir la métropole, et les projets régionaux qu’elle entend soutenir 

faire passer cette part modale à 12 %, soit une hausse 
-

e

l’essentiel de cette croissance. Le reste de la hausse serait soutenue par le réseau régional, dont 

L’usage du vélo

dépasser les 3 %.

UNE STRATÉGIE DONT ON DOIT POUVOIR 
MESURER L’IMPACT

48 %

3 %

36 %

12 %
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Objectif 5 :  130 voyages par an et par habitant à l ’horizon 2030 

avant la réorganisation du réseau Le Met’ et la mise en service du Mettis. La métropole vise, à 

130 voyages par an et par 
habitant

Répartition modale des déplacements des habitants de Metz Métropole

2017 Objectif
2030

36%

3 % 12 %

36 %
48 %

1 %  

13 %13 %

44 %
38 %

5 %

1 % 

9 %9 %

34 %
55 %

1 %

1 % 

11 %11 %

42 %
45 %

1 %

Voiture

Transport en commun Le Met’

Vélo

Marche

Autres modes

Metz Métropole

Ville de Metz

Source : EDGT 2017, SCoTAM-AGURAM

101
à

130
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AXE 1
La métropole relie les 
différents territoires et 
lieux de vie

AXE 2
La métropole facilite les 
circuits courts pour plus 
de proximité



AXE 3
La métropole change 

nos habitudes de 
mobilité

AXE 4
La métropole rayonne 

dans son bassin de mobilité, 
et au cœur de l’Europe
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AXE 1 : 
LA MÉTROPOLE RELIE 

LES DIFFÉRENTS 
TERRITOIRES ET 

LIEUX DE VIE

AXE 1 :
LA MÉTROPOLE RELIE 

LES DIFFÉRENTS 
TERRITOIRES ET 

LIEUX DE VIE
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FAVORISER LES TRANSPORTS COLLECTIFS 
ET LE VÉLO POUR LES DÉPLACEMENTS 
VERS LE CŒUR DE LA MÉTROPOLE

RE N F O R C E R L A P E R F O R M A N C E E T L’AT T R A C T I V I T É D U 
R É S E A U D E T R A N S P O RT S C O L L E C T I F S S T R U C T U R A N T S

Action 01 - Adapter l ’offre Le Met’ aux rythmes métropolitains

Action 02 - Réaliser la 3e ligne de bus à haut niveau de service (BHNS) 

certaines tranches horaires, un décalage parfois marqué entre le ni-
veau de service proposé par le réseau Le Met’ et la demande effective 
de déplacements. 

le rendre plus at-
tractif et mieux répondre aux besoins, d’adapter le réseau au travers 

la fréquence, avec une amélioration et une homogénéisation du 

 l’amplitude, avec le renforcement de l’offre de soirée.

initiée pour déterminer le parcours et les conditions de mise en œuvre 
d’une 3e ligne BHNS
territoires les plus denses de la métropole non couverts par une offre 

-

d’une offre de transports collectifs performante permettant de répondre 

-

C O N C R È T E M E N T

2019-2024 : études et mise en œuvre de la 3e

C O N C R È T E M E N T

2020-2021 : amélioration de l’offre et de la 
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Action 03 - Restructurer et optimiser les Lianes et Citeis impactées 
par la 3e ligne de BHNS

Action 04 - Restructurer et optimiser les Lianes hors périmètre  
3e ligne BHNS

e ligne BHNS nécessitera de restructurer
le réseau des Lianes et des Citeis
compris éventuellement hors du périmètre d’étude. Ce travail reposera 

-

multimodal partenarial développé conjointement avec l’État. Les Lianes 

e

aménagement global de la voirie,

plateformes, suppression de priorités à droite et réorganisation du 
stationnement, etc. 

Gertrude, mise en place des navettes, etc.), se poursuivront. 

( ) pour favoriser l’accès au réseau.
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Action 05 - Renforcer les Citeis et Proxis les plus fréquentées

Action 06 - Généraliser la priorité des bus aux carrefours à feux

-

l’opportunité d’améliorer le service de certaines Citeis, voire de 
Proxis.

Sont notamment concernées la C11, dont la fréquentation talonne celle 

L’attractivité des transports collectifs repose sur des temps de parcours 
performants (vitesse commerciale) et dont la maîtrise garantit les 

cause de ralentissements et d’aléas. 

L’extension du système de régulation Gertrude
carrefours à feux de la métropole permettra de donner la priorité aux 

C O N C R È T E M E N T

2020-2030 : 

hors étude 3e

Lianes non impactées par le scénario de 3e

Lianes impactées par le scénario de 3e

impactées

2021-2022 : 

2019-2025 : mise en œuvre de la priorité bus 

au système de gestion centralisé Gertrude 
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DÉ V E LO P P E R L’U S A G E D U V É LO

Action 07 - Mettre en œuvre le réseau prioritaire du    
Schéma directeur cyclable

celles-ci ressort la nécessité de 
de construire un réseau armature composé d’aménagements 
continus, sécurisés et lisibles pour les usagers. En effet, les études 

Metz Métropole s’engage dans le doublement du réseau cyclable à 

structurant). En effet, la structure radiale du réseau viaire métropoli-

territoire, et le rôle joué par ces axes dans l’organisation des échanges, 

Parmi ces liaisons, la passerelle de Wadrineau (composante de la 

L’aménagement des liaisons du réseau de priorité 1 se fera concomi-
e ligne BHNS (action 2) et à l’optimisa-

tion des Lianes ( ). L’usage du vélo sera également incité par le 
développement du stationnement (action 8), l’encouragement à la
« remise en selle » ( -
tion ( ).

19 liaisons sont à construire

-

du dispositif augmente avec la durée de stationnement). 

De compétence communale, le déploiement du stationnement sera

dispositifs les plus adéquats.

Metz Métropole soutiendra les communes dans la création de
1 000 places de stationnement vélos adaptées sur l’ensemble 
du territoire

particulière.

-
kings vélos sécurisés actuellement en place pour favoriser leur usage. 

Action 08 - Déployer une offre de stationnement vélo adaptée

C O N C R È T E M E N T

2019-2030 : objectif de doublement du réseau 
structurant

linéaire par habitant 

2021 : livraison de la passerelle de Wadrineau

C O N C R È T E M E N T

2019-2025 : 1 000 places de stationnement 
vélo supplémentaires
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M
os
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le

A 4

A 31

N 431

D 955
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Sources : Metz Métropole, Aguram, IGN, OpenStreetMap. Réalisa go , 2017.

Réseau cyclable structurant

Réseau cyclable secondaire

existant
projeté

existant
projeté

PRIORISATION

Schéma directeur cyclable de Metz Métropole

Source : Indigo
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d’accès et d’échanges internes à la métropole, les voies radiales sont 
stratégiques pour favoriser l’usage des modes alternatifs à l’auto-
mobile, mais également pour améliorer la qualité de vie des espaces 
urbains traversés.

La réalisation des projets Le Met’ (3e ligne BHNS et Lianes) ainsi
que la mise en œuvre du Schéma directeur vélo et du Schéma de 
hiérarchisation du réseau viaire, offrent l’opportunité à la métropole 

-
trantes

espaces concernés (espaces verts, éclairage, matériaux, etc.). 

Sont concernées par cette action, qui sera engagée au fur et à mesure 
actions 2, et

EN C O U R A G E R L E S M O D E S A LT E R N AT I F S À L A V O I T U R E S U R L E S 
P É N É T R A N T E S

Action 09 - requalifier les voies radiales pour plus de qualité urbaine 
et de multimodalité

Profils en travers types

Source : ERA

C O N C R È T E M E N T

2020-2030 :
multimodale des pénétrantes (supportant des 
Lianes et liaisons cyclables)
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adaptation des tarifs des zones périphé-
riques, ainsi que la réglementation du stationnement sur les voiries 
ceinturant le quartier de l’Amphithéâtre, seront étudiées. Cette 

déploiement des parkings 
de rabattement sur le réseau de Transports collectifs urbains
( ).

UT I L I S E R L E S TAT I O N N E M E N T C O M M E L E V I E R D E R E P O RT M O D A L

Action 10 - Poursuivre l ’encouragement à la rotation sur voirie et 
dans les parcs en ouvrage métropolitains 

C O N C R È T E M E N T

2020 - ... : -
sions du stationnement réglementé autour du 
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UN E O F F R E LE ME T’  AT T R A C T I V E E T E F F I C I E N T E

PROPOSER AUX HABITANTS DES VILLAGES 
ET QUARTIERS UNE ALTERNATIVE 
ATTRACTIVE À LA VOITURE

Action 11 - Organiser l ’offre pour desservir les polarités locales

Action 12 - Organiser l ’offre de rabattement sur l ’offre  
TC structurante

les besoins de déplacements vers des polarités commerciales et 
d’emplois périphériques. L’organisation actuelle du réseau, Le Met’ ne 
répond pas à cette demande. 

mise en œuvre de navettes 
en rabattement depuis le secteur nord-est (Vallières-les-Bordes) vers 

améliorer la desserte Le Met’ des villages de la métropole, 
le développement général d’une offre attractive en rabattement sur 
le réseau structurant plutôt que le Pôle d’échanges multimodal sera 
étudié.

proposer , avec des services plus locaux et 
plus fréquents. 

optimiser les correspon-
dances entre services, mais également de traiter qualitativement les 
points d’échanges pour renforcer l’attractivité de l’usage des trans-
ports collectifs. 

) et des 
e ligne BHNS (action 2).

C O N C R È T E M E N T

2019-2020 : première expérimentation d’une 
navette de rabattement desservant une des 
polarités locales

2021-2025 : poursuite des expérimentations 
sur les autres secteurs

2022-2024 : études et mise en œuvre de 
restructurations de Proxis avec un objectif de 
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L’I N T E R M O D A L I T É A U S E R V I C E D E S T E R R I TO I R E S

Action 13 - Améliorer l ’offre de rabattement sur le TER

Action 14 - Déployer des parkings de rabattement sur les gares TER 
et les axes de transports collectifs structurants existants ou à venir

-
ments internes à la métropole (intégration tarifaire). Bien 

les trois haltes 
-

cient pas d’un service de rabattement TC coordonné,

études, etc.), Metz
Métropole travaillera à l’organisation des correspon-
dances entre les réseaux urbain et TER
pour ces trois haltes, les trains stratégiques.

-

l’offre Le Met’, de limiter les  
effets de mur tarifaire et les  

Métropole souhaite mailler
le territoire de parcs de 
rabattement pour l’accès 
aux Mettis et aux Lianes.

e ligne de BHNS, les  

-
suite des études d’opportu-

Les aménagements seront
accompagnés d’une stratégie  
de communication auprès
des résidents et des usa-
gers non-résidents
du territoire. 

création de 
1 000 places de stationne-
ment e ligne 
BHNS, aménagement parking 

C O N C R È T E M E N T

2019-2020 : approfondir les possibilités de rabattement et 
de coordination des horaires entre les réseaux urbains et 
les lignes TER

2021-2022 : mise en œuvre de ces adaptations

2019-2030 : 1 000 places de parking de rabattement sur 
le réseau de transports collectifs (réseau urbain et ferré) 
créées

1
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Source : CD 57, Metz Métropole, AGURAM 

Schéma des parkings de rabattement
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UN E O F F R E LE ME T’  AT T R A C T I V E E T E F F I C I E N T E

FACILITER LES DÉPLACEMENTS DE PÉRIPHÉRIE À 
PÉRIPHÉRIE

Le renforcement des pôles d’emplois, commerces et services périphé-

résidents, et accroît les besoins de déplacements de périphérie à 
périphérie.

fréquence reste peu attractive et se traduit par une 

sous performance de la fréquentation au regard de la demande.

Metz Métropole poursuivra les démarches d’étude visant à mettre en 
œuvre une offre plus attractive sur les Citeis 17 et 14 (fréquence 
et adaptation du parcours). L’optimisation de leurs itinéraires par la 
généralisation de la priorité des bus aux carrefours à feu (action

) et la réalisation d’aménagements ponctuels de la voirie
diminuer et sécuriser les temps de parcours, sera également engagée. 

Cette action s’inscrit en complémentarité de l’action 12.

Action 15 - Définir les modalités de renforcement et d’optimisation 
de l ’offre de rocade Citeis C14 et C17

C O N C R È T E M E N T

2024-2025 : renforcement phasé de l’offre 
en lien avec la mise en service de différents 
projets (3e
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OP T I M I S E R L E S V O I R I E S D E R O C A D E E X I S TA N T E S

Action 16 - Cibler quelques aménagements multimodaux à forte 
valeur ajoutée
Le renforcement des polarités périphériques (activités commerciales, 
emplois, services, etc.) engendre des besoins de déplacements en 
rocade

jouent en partie ce rôle, mais de manière non optimale. 

Vallières, etc.) par manque de transversalité du réseau viaire.

pratiques de déplacement de proximité interquartier. 

métropole réalisera la liaison rue du Général Metman/rue du Général 
Delestraint. Ceci atténuera l’effet de coupure de la Voie Rapide Est et 

collectif (action 11)

niveau de la rue Jean de Lise (action 18).

avoriser les liens entre Moulins-lès-Metz
(Actisud), Augny (Plateau de Frescaty), Marly (Bellefontaine) et la 
façade est. Cette voie pourrait prendre la forme d’une liaison interquar-

de circulation de vélos et de transports collectifs. 

-
e ligne BHNS et de l’optimisation des Lianes sur les péné-

trantes (actions 2 et ).

La préservation des emplacements réservés du projet de Boulevard 
Intercommunal Sud constitue d’ores et déjà une première action à 
engager. 

C O N C R È T E M E N T

2024-2025 : réalisation de la liaison 

2019 : le PLUi intégrera la préservation 
des emplacements réservés de la liaison 
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Action 17 - Mieux intégrer l ’A31 et la RN431 à la métropole

polarités du Sillon lorrain, l’A31 et la RN431 jouent un rôle primordial au 
niveau local dans l’organisation des échanges internes à la métropole. 

Or, ce réseau est en proie à de nombreux dysfonctionnements

Dans ce contexte, Metz Métropole a engagé une démarche
partenariale

prendre
d’ordre infrastructurel (capacité et sécurité des diffuseurs) que liées aux 

-
rage, etc.) 

le développement d’un modèle multimodal de déplacements 

scénariser les réponses à apporter, et d’étudier les impacts des 

la co-construction et l’appui à l’innovation visant l’améliora-
tion de la qualité de vie des riverains (lutte contre les nui-

et une meilleure intégration environnementale (lutte contre les 

la co-construction et l’appui à l’innovation en matière de 
, en particulier pour ce qui concerne son 

-
geurs, etc.). 

Cette action s’inscrit en complémentarité de l’
du schéma directeur de covoiturage) et de l’  (innover pour 

et transfrontalière).

C O N C R È T E M E N T

2019 : formaliser/pérenniser le groupe de travail partenarial avec l’État abordant les sujets 

2019-2021 :

2020-2022 :
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AXE 2 :
LA MÉTROPOLE 

FACILITE LES 
CIRCUITS COURTS 

POUR PLUS DE 
PROXIMITÉ
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APAISER LE CŒUR DES LIEUX DE VIE

FAVORISER LES MODES ACTIFS DANS LES DÉPLACEMENTS QUOTIDIENS

Action 18 - Repenser l ’espace public des quartiers et villages :    
60 quartiers à apaiser

la construction d’une carte des secteurs où la vie locale est prépondérante, et pour lesquels la circulation des véhicules automobiles doit être 
apaisée, et les déplacements piétons et vélos favorisés.

modérer la vitesse des véhicules 

La notion de quartier apaisé

charte d’aménagement du réseau viaire

C O N C R È T E M E N T

2020-2021 : élaboration 

du réseau viaire 

2021- … : mise en œuvre 
d’aménagements visant 

l’usager des modes 



1 2 3 4

Plan de déplacements urbains de Metz Métropole 92

Action 19 - Construire un Plan piétons à l ’échelle métropolitaine 
décliné localement
Deuxième mode de déplacements des résidents de Metz Métropole, la 

changement climatique, sécurité des personnes les plus fragiles, santé 

de moins d’1 km sont réalisés en voiture. 

Pour répondre à ces enjeux et développer l’usage de la marche au quoti-
dien, Metz Métropole engagera la construction d’un Plan piétons mé-
tropolitain, décliné à l’échelle de secteurs stratégiques pour lesquels la vie 

la sensibilisation à la pratique de la marche
communication, marketing individualisé pour les déplacements 
quotidiens de courtes distances (domicile-école, etc.), jalonne-

l’aménagement de l’espace public en faveur d’une meil-
leure marchabilité

piétonniers dans les secteurs stratégiques, intégrer les piétons au 

parkings de stationnement notamment), préserver les continuités 

l’innovation en lien avec le plaisir de la marche en ville
intégrer la nature en ville, développer des expérimentations ar-

des axes fortement fréquentés, etc.

Cette action s’inscrit en complémentarité des , 20 et 21.

Moulins-lès-Metz, reliant Moulins-Centre à Moulins Saint-Pierre.

Metz plan touristique

C O N C R È T E M E N T

2020-2021 :
l’échelle de la métropole

2021-2030 : mise en œuvre en lien avec le 
programme voirie et action de communication 
avec les communes
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Ville de Metz :  potentiel de marchabilité
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VE R S U N E A P P R O C H E G LO B A L E D E L A M O B I L I T É LO C A L E D A N S L E S 
P O L A R I T É S D U T E R R I TO I R E

Action 20 - Améliorer la desserte et la mobilité interne des secteurs 
stratégiques de la métropole :  cœur métropolitain, Actisud-Frescaty, 
Façade Est 

Dans ce cadre, Metz Métropole constituera des groupes de travail, 
sous la forme de Comités de secteurs stratégiques
les différents acteurs et partenaires impliqués tant du point de vue de 

territoires.

onstruire une vision globale et 
stratégique des évolutions à venir de l’accessibilité, en lien notamment 

la réalisation des aménagements cyclables desservant la 
polarité ( ) associée au déploiement d’une offre de station-
nement adéquate (action 8

Plan piéton à l’échelle du cœur métropo-
litain permettant de renforcer les liens (traitement des coupures, 

avec les quartiers contigus ( ), dans le prolongement 

l’optimisation des Lianes et le déploiement des parkings de 
rabattement (  et 12), la réalisation de la 3e ligne BHNS
(action 2 -

offre de stationnement sur les 
espaces proches de l’Amphithéâtre (action 10

organisation de la circulation et 
au traitement de l’espace public pour apaiser les circulations

favoriser les nouvelles 
mobilités, et notamment le covoiturage (places réservées aux 
covoitureurs - ), et d’améliorer la logistique du dernier 
kilomètre ( ) .

En ce qui concerne les polarités économiques et servicielles périphé-
approche d’en-

semble en vue d’améliorer l’accessibilité et la mobilité interne. Elles 

l’adaptation de l’offre de transports collectifs pour davantage 

vers les lignes structurantes, à l’instar de l’expérimentation par 
la métropole d’une navette autonome électrique pour desservir 

la mise en place de sites propres aux bus -
ment des opportunités offertes par les développements (cas de la 

la promotion des modes actifs, -
-

munes contigus, et la création de liaisons piétonnes en partenariat 

le soutien à la mise en place de Plan de mobilité (

le déploiement de services d’autopartage
la prise en compte des nouvelles mobilités
(action 28

la création de navettes en rabattement sur ces polarités (action 
11

l’opportunité de mailler le réseau viaire -
té de ces polarités ( ). 

C O N C R È T E M E N T

2020-… : 

des Plans locaux de déplacements du cœur 

P A R T E N A I R E S
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Actipôle, Technopôle, Sébastopol et 
Technopôle II

Zone Actisud-Frescaty

Cœur métropolitain

Source : BD ORTHO

Source : BD ORTHO

Source : BD ORTHO
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FAVORISER L’INTENSITÉ URBAINE AU SERVICE 
D’UNE MOBILITÉ DURABLE

UN E A RT I C U L AT I O N R E N F O R C É E E N T R E U R B A N I S M E E T M O B I L I T É 

Action 21 - Renforcer l ’ intensité urbaine autour des axes 
structurants de transports collectifs et des gares 

-
lité, c’est de la métropole 

enjeu
environnemental (favoriser la courte distance et les modes alternatifs 

et social
encourager l’inten-

sité urbaine le long des axes desservis,
tout en construisant des espaces publics de qualité, favorables à 
l’usage des modes actifs
collectifs.

Les sites stratégiques
périmètres situés autour des axes structurants de transports collectifs 

et haltes ferroviaires.

l’élaboration du PLUi -

mixité fonctionnelle (logements, emplois, commerces, services, 
équipements) de ces sites stratégiques autour des axes structu-

des partenariats à renforcer entre parties prenantes (métro-

la mise en place d’un observatoire des dynamiques territo-
riales pour accompagner et évaluer la cohérence entre transport 

Cette action s’inscrit en complémentarité des actions 2 et  (BHNS et 
Lianes), de l’  (Plan piétons) et de l’action 22 et  (normes de 
stationnement).

C O N C R È T E M E N T

2019 : 
l’intensité urbaine autour des axes structurants 
de transport en commun

2020 : partenariats pour la mise en œuvre 
opérationnelle des projets urbains et pour 
la mobilisation foncière autour des axes 
structurants de transports en commun

2020 : mise en place d’un observatoire des 
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0 42
km

Source : IGN, INSEE
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des Garennes
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Façade Est

Coteau et Sillon
Zone EuroMoselle

Metz-Est / Saint-Julien-lès-Metz

Metz-Centre / Montigny-lès-Metz

Intensité urbaine de Metz Métropole

Périmètres d'attractivité autour 
des lignes structurantes du 
réseau urbain
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Action 23 - Renforcer les normes de stationnement vélo dans les 
constructions neuves
Le vol constitue l’un des principaux freins à la pratique du vélo.

mettre en œuvre des 
espaces de stationnement dédiés et sécurisés au sein des lieux 

La Loi SRU (2000), la loi portant engagement national pour l’environ-
nement de juillet 2010 (ENE), ainsi que la loi relative à la transition 

-

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. Il présente une 

2

-

centres commerciaux et les cinémas neufs, dont le permis de 
construire est postérieur au 1er

total accueilli simultanément, l’espace de stationnement pouvant 

-

électriques à destination des vélos à assistance électrique. 

-
-

sant les normes de stationnement ci-contre. 

question du stationnement dans une logique de cohérence accrue entre 
établissement de prescriptions,

mutualiser les capacités de stationnement

Dans l’attente de cette échéance, les prescriptions édictées lors de la 

« Lors de la construction, de l’extension, de la rénovation ou du change-

à 200 mètres de part et d’autre de l’axe du tracé et des stations 

à 200 mètres de part et d’autre de l’axe du tracé et des stations 
des Lianes assurant une fréquence de desserte inférieure ou 
égale à 10 min dans chaque sens en heures de pointe du matin 

0,8 pour le reste des secteurs concernés par Mettis, le futur 
BHNS, les Lianes du réseau ainsi que les gares du territoire. » 

de 0,8 place pour les autres secteurs concernés par un axe fort de 
transport collectif).

Action 22 - Revoir les normes de stationnement automobile en lien 
avec le PLUi

C O N C R È T E M E N T

2019 : intégration des prescriptions de réduction 

2019 - ... :
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C O N C R È T E M E N T  ( A C T I O N  2 3 )
-

-

-

-

*
cadre des PLU(s) et du PLUi.
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AXE 3 :
LA MÉTROPOLE 

CHANGE NOS 
HABITUDES DE 

MOBILITÉ
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FAVORISER LES NOUVELLES PRATIQUES DE 
MOBILITÉ 

EN C O U R A G E R E T FA C I L I T E R L A M O B I L I T É PA R L’A C C O M PA G N E M E N T

Action 24 - Favoriser la pratique du vélo par l ’accompagnement des 
enfants et la « remise en selle » des adultes

du déploiement de l’offre de stationnement sur son territoire, Metz  
promouvoir

l’usage du vélo auprès de ses résidents. 

Parmi ces actions complémentaires, le soutien à l’apprentissage de la 

de santé publique

de sécurité chez les plus jeunes

de développement de la pratique urbaine chez les adultes

 d’accès à la mobilité pour des personnes faiblement motori-
sées.

Cette action s’inscrit dans le cadre du Plan vélo et mobilités actives du 
gouvernement 2019-2024

les services municipaux pour les vélos-écoles enfants (Ville de 
Metz uniquement).

pour les enfants : 

étendre l’École du vélo

expérimenter les vélo-écoles en périscolaire.

pour les adultes : 

renforcer et étendre les formations de remise en selle.

Cette action s’inscrit en complémentarité de l’  (lutter contre 
l’exclusion par l’accompagnement des personnes en situation de 
précarité).

C O N C R È T E M E N T

2019 : lancement de l’École du vélo 
métropolitaine (partenariat avec l’Éducation 

2019-… : poursuivre le soutien annuel apporté 
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Action 25 - Construire un plan de communication sur     
la politique cyclable
La communication constitue un levier essentiel pour développer la 

et le déploiement de services et actions complémentaires. 

Il s’agit de donner de la visibilité à cette pratique sur le territoire 
métropolitain en portant à la connaissance des usagers et des 
non-usagers des informations relatives au vélo (rapidité des

santé, réduction du budget, etc.).

Il est également primordial que la métropole communique sur sa 
politique cyclable 
les nouveaux aménagements réalisés, les actions complémentaires, 
etc.).

plan de communication au

soutenant l’association Metz à vélo et en incitant cet acteur 

s’inscrire dans les actions et évènements organisés par la puis-

-

participant à l’Atelier de Jean-Marie, lieu d’échanges à viser opé-

qu’à l’agence Inspire Metz, de valoriser des efforts menés sur le 

Cette action s’inscrit en complémentarité de l’  (lutter contre 
l’exclusion par l’accompagnement des personnes en situation de 
précarité).

C O N C R È T E M E N T

 2019-2025 :

destination des publics cibles 
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-

personnes au sein de la métropole. 

Dans le cadre de la révision du PDU, Metz Métropole a proposé à 

démarche s’est poursuivie par un partenariat associant Metz Métropole, 

réaliser une 
recherche pratiques de mobili-
tés et des besoins des publics vulnérables sur le territoire intercom-

-

dans la perception qu’en ont certaines personnes) et la non prise 

rocade et permettant d’accéder aux pôles d’emplois périphé-

-

Le développement de l’offre de transports collectifs (actions 1, 2 et )
 et 8) parti-

cipent également à la réduction de ce phénomène d’exclusion.

Action 26 - Lutter contre l ’exclusion par l ’accompagnement    
des personnes en situation de précarité

C O N C R È T E M E N T

2019- … : 

les différents organismes intervenants dans 

disposition d’un conseiller mobilité) ;

mêmes acteurs ;

pour favoriser la mobilité des personnes en 
situation de précarité ; 



1 32 4

Plan de déplacements urbains de Metz Métropole 104

PR O M O U V O I R U N U S A G E PA RTA G É D E L A V O I T U R E I N D I V I D U E L L E

Action 27 - Mettre en œuvre le schéma directeur de covoiturage

95 % des déplacements domicile/travail dans le SCoTAM, et à 
destination des territoires extérieurs, sont réalisés par une per-
sonne seule
la métropole (congestion, pollution sonore et de l’air, etc.), avec une 

-
tion institutionnelle. 

favoriser la pratique du 
covoiturage sur son territoire, en s’inscrivant dans une démarche par-

lesquels la métropole est un espace de transit. 

Dans cette optique, Metz Métropole engagera une démarche globale

augmenter le taux d’occupation des véhicules (actuellement 

de
la journée, et ses effets induits sur l’environnement (pollution 

développer une offre complémentaire au ferroviaire pour les 

-

seront approfondies. Des contacts seront également pris avec 

covoitureurs dans les parcs en ouvrage relevant de la DSP de 

de l’État, etc. Metz Métropole engagera une démarche partena-
riale avec ces acteurs pour renforcer la cohérence des politiques 

-

-
turage, Metz Métropole engagera une campagne de communica-

avec les acteurs précités. La promotion du covoiturage s’inscrira 

).

BlaBlaLines, iDVROOM, etc.), Metz Métropole ne prévoit pas de créer 

occupation multiple. 

C O N C R È T E M E N T

Objectif : mise en œuvre du schéma directeur 

2020-... : prise en compte de places réservées 
au covoitureurs dans les contrats de 
Délégation de service public stationnement

2020 : 

2020-… : élaboration et mise en œuvre d’un 
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Aire de covoiturage
Source : IGN, BD TOPO

Schéma des aires de 
covoiturage

Woippy/La Maxe

Metz Nord

Moulins-lès-Metz

Actisud

Féy

Marly/Cuvry

Marly/Pouilly

Metz Grigy

Metz Actipole
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Action 28 - Favoriser l ’autopartage

La promotion de l’autopartage

complément à une offre de transports collectifs, alternative à la posses-
-

Le service proposé actuellement sur la métropole, assuré par Citiz 

des stations est d’ores et déjà engagée (2 en 2018, plusieurs projets 

le déploiement de stations d’autopartage en dehors du cœur 
métropolitain et l’amélioration de leur visibilité

la promotion de ce système auprès des entreprises

le développement de la communication autour de cette offre 

C O N C R È T E M E N T

2020-… : 

service d’autopartage

2020-… : élaboration et mise en œuvre d’un 
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Action 29 - Soutenir les entreprises, les administrations et 
l ’Université de Lorraine dans l ’élaboration de Plan de mobilité (PDM)

ACCOMPAGNER L’INITIATIVE DES ACTEURS SOCIO 
ÉCONOMIQUES

Nouvelle appellation des Plans de déplacements entreprises (PDE), 
les Plans de mobilité pour les entreprises 
regroupant plus de 100 salariés sur un même site, situées dans le 

transition énergétique pour la croissance verte). 

-
ternatifs à la voiture individuelle pour les déplacements réalisés dans le 

mode de transport, l’organisation du travail, etc.

À une échelle plus large, les entreprises situées sur une Zone
d’activités peuvent mutualiser leur démarche sous la forme d’un 
PDM inter-entreprises.

Des démarches similaires existent pour les universités sous la forme de 
Plan de déplacements campus. Celui de l’Université de Lorraine existe 

C O N C R È T E M E N T

2019-… : 

l’obligation de réaliser un Plan de mobilité 

-
taine pourra prendre la forme d’un accom-

dans la recherche et la mise en œuvre de 
solutions ; 

celui lancé par Etixia sur la Zone d’activités 
des Gravières ;

-
pus de l’Université de Lorraine et poursuivre 
les négociations engagées avec l’université 

pour limiter la congestion des réseaux de 
transport ; 

abonnements de transports collectifs établis 
dans le cadre d’un Plan de déplacements 
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Action 30 - Logistique urbaine :  accompagner les communes urbaines 
et favoriser les expérimentations
Phase la plus couteuse dans la livraison de colis, le dernier kilomètre

-
tion des emprises sur voirie et en émission de gaz à effet de serre. Ces 
impacts ne feront que s’accentuer, du fait de l’évolution des modes de 

À l’échelle de la métropole, 2 problématiques majeures

le centre piétonnier messin

e-commerce, dans un contexte règlementaire et politique de 
protection des populations face aux nuisances induites par la 
circulation des véhicules motorisés.

aires de livraison
e ligne de BHNS et de 

l’ -
tion des conditions d’organisation des livraisons (règlemen-

l’accompagnement et le soutien à l’expérimentation en ma-
tière de logistique urbaine (stratégie du « dernier
kilomètre »), en ce qui concerne la mutualisation des ressources 
logistiques et les modes de livraisons alternatifs en termes de 
services, de technologie et d’infrastructures. 

Cette action s’inscrit en complémentarité des actions 20 (améliorer

(conforter Metz et son aire métropolitaine comme plateforme logistique 

C O N C R È T E M E N T

2019-… : accompagner les initiatives en 

(conventions de partenariat)

2021-2022 : -
tion de la réglementation pour la livraison des 
secteurs centraux
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Action 31 - Une mobilité électrique d’origine renouvelable 

FAVORISER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

La loi portant Engagement national pour l’environnement (Loi ENE) 
-

frastructures de charge destinées à favoriser l’usage de véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables » soient intégrées au PDU. 

-
toire des métropoles la création et l’entretien des infrastructures de 

-

parcs de stationnement sécurisés pour vélo (place de la

électriques

etc.).

 constitue un frein à la progression 
de l’équipement des ménages et des entreprises en véhicule électrique 
(avec d’autres considérations telles que le prix, l’autonomie, etc.). 

recharge rapide) est un élément crucial.

poursuivra le déploiement des infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (totalité des parkings équipés d’ici 
2021), intégrant les Vélos à assistance électrique et les fauteuils 

étudiera l’opportunité de mettre en œuvre un système de 
location moyenne et longue durée avec option d’achat de Vélo 

construira une dynamique partenariale autour de la question 
de la mobilité électrique avec les acteurs métropolitains. 

C O N C R È T E M E N T

2019-2020 : poursuite du déploiement des 
bornes de recharge sur voirie 

2020-2021 :
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Action 32 - Navettes autonomes :  lancer l ’expérimentation

Action 33 - Renouveler le parc Tamm en conformité avec la Loi de 
transition énergétique pour la croissance verte

Issu d’un secteur d’innovation intense en phase d’expérimentation, le 
véhicule autonome peut constituer un outil de promotion d’une mobili-
té plus propre, plus accessible et plus connectée.

-
ments du premier et du dernier kilomètre. 

ou à la demande), dans des secteurs de circulation contrainte comme 
les centres-villes piétonniers et au sein de zones fermées privées et 

Soucieuse de réduire l’utilisation de la voiture individuelle et d’améliorer 

prochainement l’expérimentation d’une navette autonome au niveau 
d’une des polarités du territoire

Cette expérimentation offrira l’opportunité à Metz Métropole de se ques-
tionner, au-delà des aspects technologiques, sur la manière d’intégrer 

-
dant plus de vingt véhicules de transports collectifs, de procéder, lors 

acquisition de véhicules à faibles 
émissions

50 % à partir du 1er janvier 2020 ; 

100 % à partir du 1er janvier 2025.

Le décret d’application de la loi distingue ainsi comme groupe de

-

Les territoires concernés par l’un ou l’autre de ces groupes de véhicules 

e

d’un matériel roulant cohérent avec ces principes.

C O N C R È T E M E N T

2019 : lancement d’une expérimentation de 
navette autonome

C O N C R È T E M E N T

2020-2025 :
faible émission pour la 3e

2020-… : renouvellement progressif du parc 
des Tamm
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AXE 4 :
LA MÉTROPOLE 

RAYONNE DANS SON 
BASSIN DE MOBILITÉ, ET 

AU CŒUR DE L’EUROPE
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ANCRER LA MÉTROPOLE À SON BASSIN DE VIE, AU 
CŒUR D’UN SILLON LORRAIN TRANSFRONTALIER

CO-C O N S T R U I R E L E S S T R AT É G I E S D E M O B I L I T É

FA C I L I T E R L’A C C È S A U Q U A RT I E R D E L A G A R E D E ME T Z-VI L L E, 
C E N T R A L I T É E N D É V E LO P P E M E N T

Action 34 - Contribuer activement au Grenelle des mobilités / Lorraine

Action 35 - Renforcer l ’accessibilité à 360° de Metz-Ville,  gare TGV

-
ment déclencheur de ce projet qu’est le Grenelle des mobilités.

Metz Métropole s’associera étroitement à cette démarche exploratoire
sous copilotage région Grand Est, dont la méthodologie et le périmètre 

La gare fait désormais le trait d’union entre la vieille ville et son 

métropole pour aujourd’hui et pour demain, la gare s’impose comme 
une nouvelle centralité urbaine et fonctionnelle.

(Bordeaux, Nantes, Rennes, Lille, Charles-de-Gaulle, etc.), la gare de 

Pour renforcer l’accessibilité à cet équipement depuis l’ensemble 
de l’aire métropolitaine

a intégré Metz-Ville et son quartier dans le périmètre de l’étude  
3e ligne BHNS Le Met’ (action 2

poursuivra le travail d’amélioration du stationnement -
-

mettra de limiter la demande pour d’autres motifs que le station-

Grand Est, une  permettant d’amé-
liorer la lisibilité et les interconnexions entre les différents 
pôles d’échange

soutiendra l’aménagement par la Ville de Metz des places de 
stationnement vélos
sur le secteur gare (action 8).

action 20).

C O N C R È T E M E N T

2019-2020 : 
partenariat et modalités d’organisation en 

C O N C R È T E M E N T

2019 : formaliser/pérenniser des Groupes projet

Région Grand Est et les communes associées

2021 : mise en service du parking avenue Louis
le Débonnaire

P A R T E N A I R E S

Les actions portant sur la création de P+R ou 
parcs de rabattement en lien avec l’amélioration 

métropole et son cœur d’agglomération depuis le 
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La majorité des autorités organisatrices de transports de l’ex-Région 
Lorraine et la région Grand Est se sont engagées, depuis plusieurs 
années, dans une démarche favorisant l’intermodalité entre les 
réseaux de Transports Collectifs urbains et interurbains.

3 leviers d’action qui sont actionnés progressivement sur les différents 
billettique, information multimodale et organisation phy-

sique des correspondances entre les modes de transports.
La carte SimpliCités a constitué la première déclinaison concrète de ce 
programme d’action partenarial, et correspond au développement d’un 

-
ports.

transports

organiser l’intégration de l’ensemble des titres de transport 
au titre unique SimpliCités

 sur le ressort territorial de Metz  

locale.

stratégies d’implantation et enjeux d’aménagement des arrêts 
existants et futurs et de leurs abords.

Exprimée par les élus lors des réunions de secteur et mise en évidence 

-
seurs d’une voiture individuelle. Metz Métropole souhaite s’engager 
dans une coopération avec les intercommunalités voisines
répondre à la demande et de favoriser ces échanges.

Action 36 - Renforcer l’accessibilité à 360° de Peltre, Ars-sur-Moselle, 
Metz Nord et Woippy, gares Fluo (TER), et des arrêts de transports 
collectifs

En dehors de la gare de Metz-Ville, Metz Métropole est desservie, à 
l’intérieur de son ressort territorial, par les haltes TER de Peltre,
Ars-sur-Moselle, Metz-Nord et Woippy. Le développement de l’usage 

de faciliter et sécuriser au maximum l’accessibilité aux points 

favoriser l’intermodalité, en priorisant les modes doux et la 

valoriser les possibilités de stationnement, notamment à 

Des actions complémentaires de sensibilisation/communication, 
sur l’usage de ces haltes pour des déplacements en lien avec la mé-

seront engagées. 

La région Grand Est sera étroitement associée en tant qu’autorité orga-

PO U R S U I T E D E L A P O L I T I Q U E D E R É S E A U X C O O R D O N N É S U R B A I N S 
E T I N T E R U R B A I N S

Action 37 - Intermodalité :  infrastructures et services

C O N C R È T E M E N T

2019-… : déploiement des capacités de sta-
tionnement vélos autour des gares 

C O N C R È T E M E N T

2019-2020 : 

2020-2021 : mise en œuvre des aménage-
ments phasés en cohérence avec l’évolution 
de l’offre interurbaine
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INSCRIRE LA MÉTROPOLE AU CŒUR DE L’EUROPE

UN E S T R AT É G I E P O U R FAV O R I S E R L’A C C E S S I B I L I T É M U LT I M O D A L E 
D E L A M É T R O P O L E

Action 38 - Innover pour maximiser l ’ impact du projet A31 bis dans 
ses dimensions interurbaine et transfrontalière

Action 39 - Défendre et accroître la desserte TGV et Fluo (TER)   
de la métropole

-
cessité de faire des axes A31 et RN431 des supports d’innovation a 
été soutenue par Metz Métropole qui entend jouer, à cet égard, un rôle 
actif dans la suite du projet, ainsi que dans la démarche de Grenelle 

Metz Métropole entend tout particulièrement, dans une logique de 
co-construction, faciliter les expérimentations liées au covoiturage 
ou aux transports en commun en lien avec le projet (voies spéciali-

et à l’expérimentation dans le domaine des nouvelles technologies, 

pour véhicule autonome, etc.) 

La métropole suivra par ailleurs activement le projet, et son calendrier 

Cette action s’inscrit en complémentarité de l’  (mieux intégrer 

schéma directeur de covoiturage).

L’accessibilité ferroviaire à la métropole est primordiale pour son 
-

poursuivre son action pour défendre et améliorer l’offre TGV 
vers Paris et Strasbourg, mais aussi Lyon et la Méditerranée,

loisirs - une desserte qualitative, limitant les ruptures de charge et 

suivre les études et projets, qui, à l’échelle régionale, sont 

suivre et soutenir l’action régionale pour le développement de la 
desserte TER, notamment sur l’axe transfrontalier
Nancy-Metz-Luxembourg, mais aussi les axes Metz-Sarre-
bruck et Metz-Trèves (matériel, offre, etc.) que la région entend 

suivre et soutenir l’action de SNCF Réseau, de l’État et de la
Région pour l’adaptation de l’infrastructure entre Metz et 
le Luxembourg à court terme (longueur des quais, projet de 

-

C O N C R È T E M E N T

2019 : formaliser/pérenniser le groupe de 
travail avec l’Etat

2019-2020 : prioriser les orientations des 

Grand Est 

2020-2022 : promotion d’une voie dédiée au 
covoiturage

C O N C R È T E M E N T

2019 : 

2019 : formaliser/pérenniser des Groupes projet
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Action 40 - Conforter Metz et son aire métropolitaine comme 
plateforme logistique multimodale incontournable

-
tique, Metz et son aire métropolitaine constituent aujourd’hui un pôle logistique européen

zone d’implantation d’activités et de sites logistiques majeurs (Nouveau Port de Metz 1er

projet Delta, etc.) 

Metz Métropole souhaite mieux valoriser cet atout

défendre les intérêts de la mobilité et des implantations logistiques du territoire métropolitain

sécuriser, dans son futur PLUi, les emprises foncières sus-
ceptibles de favoriser le maintien et le développement des 
activités multimodales du domaine de la logistique

-
ridors, et l’accessibilité de son outil logistique en particulier 

étudier la création d’un arrêt sur les autoroutes ferroviaires

, dans une 

Cette action s’inscrit en complémentarité des  (innover pour maximiser 

C O N C R È T E M E N T

2021-2022 :
partenariat avec l’État

2019-2020

direct avec l’action 1 ci-contre)
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AXE 1 : LA MÉTROPOLE RELIE LES DIFFÉRENTS TERRITOIRES ET LIEUX DE VIE
1 Adapter l’o re Le Met' aux rythmes métropolitains

2 Etudier et réaliser la 3e ligne de bus à haut niveau de service (BHNS)

3
Etudier et me re en œuvre la restructura on et l'op misa on des Lianes et 

Citeis impactées par la 3e ligne de BHNS

4
Etudier et me re en œuvre la restructura on et l'op misa on des Lianes hors 

périmètre 3e ligne BHNS
5 Renforcer les Citeis et Proxis les plus fréquentées
6 Généraliser la priorité des bus aux carrefours à feux
7 Me re en oeuvre le réseau prioritaire du Schéma directeur cyclable
8 Déployer une o re de sta onnement vélo adaptée
9 requali er les voies radiales pour plus de qualité urbaine et de mul modalité

10
Poursuivre l’encouragement à la rota on sur voirie et dans les parcs
en ouvrage métropolitains

11 Organiser l’o re pour desservir les polarités locales
12 Organiser l’o re de raba ement sur l’o re TC structurante
13 Etudier et me re en œuvre l'améliora on de l’o re de raba ement sur le TER

14
Déployer des parkings de raba ement sur les gares TER et les axes de transports 
collec fs structurants existants ou à venir 

15
Dé nir les modalités de renforcement et d’op misa on de
l’o re de rocade Citeis C14 et C17

16 Cibler quelques aménagements mul modaux à forte valeur ajoutée
17 Mieux intégrer l’A31 et la RN431 à la métropole

AXE 2 : LA MÉTROPOLE FACILITE LES CIRCUITS COURTS POUR PLUS DE PROXIMITÉ
18 Repenser l’espace public des quar ers et villages : 60 quar ers à apaiser
19 Construire un Plan piétons à l’échelle métropolitaine décliné localement

20
Améliorer la desserte et la mobilité interne des secteurs stratégiques de la 
métropole : coeur métropolitain, Ac sud-Frescaty, Façade Est => comités de 
secteurs

21
Renforcer l’intensité urbaine autour des axes structurants de
transports collec fs et des gares => PLUi

22 Revoir les normes de sta onnement automobile en lien avec le PLUi
23 renforcer les normes de sta onnement vélo dans les construc ons neuves => PLUi

AXE 3 : LA MÉTROPOLE CHANGE NOS HABITUDES DE MOBILITÉ

24
Favoriser la pra que du vélo par l’accompagnement des enfants et
la « remise en selle » des adultes 

25 Construire un plan de communica on sur la poli que cyclable

26
Lu er contre l’exclusion par l’accompagnement des personnes
en situa on de précarité

27 Me re en oeuvre le schéma directeur de covoiturage
28 Favoriser l’autopartage

29
Soutenir les entreprises, les administra ons et l’Université de Lorraine
dans l’élabora on de Plan de mobilité (PDM)

30
Logis que urbaine : accompagner les communes urbaines et
favoriser les expérimenta ons

31 Une mobilité électrique d’origine renouvelable
32 Nave es autonomes : lancer l’expérimenta on

33
Renouveler le parc Tamm en conformité avec la Loi de Transi on énergé que
pour la croissance verte

AXE 4 : LA MÉTROPOLE DANS SON BASSIN DE VIE ET AU COEUR DE L’EUROPE
34 Contribuer ac vement au Grenelle des mobilités / Lorraine
35 Renforcer l’accessibilité à 360° de Metz-Ville, gare TGV

36
Renforcer l’accessibilité à 360° de Peltre, Ars sur Moselle, Metz Nord et Woippy,
gares TER, et des arrêts de transports collec fs

37
Intermodalité : infrastructures et services => recon gura on des pôles d'échanges 
autour de la gare de Metz centre

38
Innover pour maximiser l’impact du projet A31bis dans ses dimensions
interurbaine et transfrontalière

39 Défendre et accroître la desserte TGV et TER de la métropole

40
Conforter Metz et son aire métropolitaine comme plateforme logis que
mul modale incontournable

2022Numéro Actions 2019 2020 2021 2023

HORIZON 2030 - Prévision de programmation et de financement
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Légende : investissements, dépenses de fonctionnement
mise en œuvre de réglementations, intégration aux documents de planification, gouvernance, partenariats

* montants provisoires en attente de la finalisation de l'étude 3e ligne 
 ** action de compétence communale 
*** coûts d'études, hors aménagements

X
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X
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5

aménagements intégrés aux 
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coût total 
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X

20252024 20302029202820272026

TOTAL : 117,8 à 147,8 M€
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LE DISPOSITIF DE SUIVI DU PDU

L ’ O B L I G A T I O N  L É G A L E  D ’ É V A L U A T I O N  D U  P D U

L’évaluation du PDU implique la mise en place d’un dispositif permettant de suivre la mise en œuvre des 
actions prévues, mais également de mesurer les effets

Réunissant une fois par an les acteurs institutionnels 

Club du PDU
activité en rapport avec les déplacements (chercheurs 
universitaires, exploitants de réseau, société civile, 
entreprises, start-up, associations, aménageurs, 

dispositif d’échanges sur 
sur la 

connaissance et la compréhension des pratiques 
de mobilité, le partage des visions et des cultures, 
l’exploration des innovations possibles, les syner-
gies à créer entre les différents acteurs.

Ce dispositif intégrera des indicateurs de suivi de 
l’engagement des actions prévues dans le cadre du 

actions) et des indicateurs relatifs aux effets de ces 

-

tants (Journal du stationnement, etc.). Il sera complé-
té par des indicateurs d’ordre socio-économiques

la métropole (évolution de la population, de l’emploi, 
projets de développement, etc.).

Création d’un « club du PDU », véritable comité technique    
de mise en œuvre

Dispositif d’observation annuel d’engagement et de suivi    
des effets des actions
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Libellé de l ’action
Indicateur de suivi de 

la mise en œuvre

Indicateur de suivi des 

effets

AXE 1 : LA MÉTROPOLE RELIE LES DIFFÉRENTS TERRITOIRES ET LIEUX DE VIE

1
Évolution de la fréquence et de l’amplitude 
des lignes du réseau Le Met’ 

Évolution des validations sur les lignes concer-
nées par le développement de l’offre 

2 e
projet, description du projet réalisé

e ligne BHNS et fréquenta-
tion des P+R dédiés et des temps de parcours

3 Lianes et Citeis impactées par la PLUi ligne de BHNS

Descriptif des évolutions du réseau Le Met’ 
-

nagements d’optimisation des lignes
et optimisés et des temps de parcours, gains de 
productivité sur les lignes concernées

4 e ligne BHNS optimiser les lignes
et optimisé et des temps de parcours, gains de 
productivité sur les lignes concernées

5 Renforcer les Citeis et Proxis les plus fréquentées Descriptif de l’évolution de l’offre des Citeis 
et Proxis

Évolution des validations sur le réseau Citeis 
et Proxis

6
Évolution des validations du réseau sur les 
lignes concernées et des temps de parcours, 
gains de productivité sur les lignes concernées

7
Comptages sur les itinéraires réalisés, évolution 
de la part vélo  

8 de stationnement  
Évaluation de l’usage des équipements de 
stationnement les plus stratégiques (gare, etc.)

9 multimodalité
Linéaire de voirie réaménagée et descriptif 
qualitatif des aménagements accidents par mode de transports, comptages 

des différents modes de transports 

10
Poursuivre l’encouragement à la rotation sur voirie et dans les parcs en 
ouvrage métropolitains

Descriptif des politiques de stationnement 
-

11 Organiser l’offre pour desservir les polarités locales réseau Évolution des validations des lignes concernées 

12 réseau Évolution des validations des lignes concernées 

13 Évolution des validations des lignes concernées 

14 de transports collectifs structurants existants ou à venir 

15

16
Suivi des projets de voirie, inscription effective 
des emplacements réservés dans le PLUi 

Comptages sur les différents modes emprun-
tant ces aménagements 

17 -

AXE 2 : LA MÉTROPOLE FACILITE LES CIRCUITS COURTS POUR PLUS DE PROXIMITÉ

18 apaiser
Linéaire de voies apaisées et descriptif des 

accidents par mode de transports

19
Construire un Plan piétons à l’échelle métropolitaine décliné locale-
ment

Linéaires d’itinéraires traités pour les piétons, 
descriptif des aménagements et mesures 
prises pour favoriser la marche à pied 

Comptages piétons sur des axes stratégiques 

20
comités de secteurs

-

échanges en Comité de secteurs stratégiques 
Projets concrétisés 

21
Descriptif des modalités de prise en compte 
de cette prescription dans le PLUi 

Évolution de la densité dans les périmètres 
concernés 

22
Descriptif des modalités de prise en compte 
de cette prescription dans le PLUi  Évolution de la motorisation des ménages 

23
Renforcer les normes de stationnement vélo dans les constructions Descriptif des modalités de prise en compte 

de cette prescription dans le PLUi Évolution du taux d’équipement vélo 
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Libellé de l ’action
Indicateur de suivi de 

la mise en œuvre

Indicateur de suivi des 

effets

AXE 3 : LA MÉTROPOLE CHANGE NOS HABITUDES DE MOBILITÉ

24 remise en selle » des adultes formation de « remise en selle » Comptages vélo

25 Comptages vélo

26
Lutter contre l’exclusion par l’accompagnement des personnes en 
situation de précarité des structures d’aides aux personnes en -

27

28 -
tage 

Suivi de l’usage des véhicules en autopartage 

29
Soutenir les entreprises, les administrations et l’Université de Lorraine -

ciant du tarif PDE 

30 les expérimentations
Descriptif de l’accompagnement et des 
expérimentations engagées 

-
tion de la réglementation 

31 en place 

32 autonomes

33 énergétique pour la croissance verte réseau Le Met’

AXE 4 : LA MÉTROPOLE DANS SON BASSIN DE VIE ET AU COEUR DE L’EURO

34

35
Descriptif des actions engagées sur la gare 
de Metz-ville l’arrivée de la gare de Metz centre 

36
Descriptif des actions engagées sur les gares Évolution de la fréquentation des gares (titre 

Le Met’ 

37
Descriptif des actions engagées pour 
favoriser l’intermodalité au niveau de la gare 
de Metz-ville transports collectifs autour de la gare, utilisation 

des dispositifs de stationnement vélo 

38
-

turage

39 l’arrivée de la gare de Metz centre 

40
Conforter Metz et son aire métropolitaine comme plateforme logistique Évolution des volumes traités 
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ANN E XE :    
SCHÉ MA DIR ECTEUR 
D 'AC CE SSIBILITÉ
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CO N T E X T E L É G I S L AT I F

faciliter la vie des personnes handicapées. Le chapitre V propose 
des dispositions tendant à favoriser leur vie sociale, en leur per-

-
tance des mesures à prendre pour que ce droit concerne aussi 

Mais c’est surtout la loi pour l’égalité des droits et des chances, la 

-

-

personnes de petite taille, etc.). 

La loi prévoit ainsi : 

collectifs dans un délai de 10 ans par les autorités organisatrices 

la constitution d’une commission communale ou intercommunale 
-

tants, permettant d’associer les personnes handicapées à la mise 

La loi de février 2005 a été complétée par une série de textes : 

-

-

pour la programmation et la réalisation des travaux de mise en 
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ÉTAT D E S L I E U X D E L’A C C E S S I B I L I T É S U R L A M É T R O P O L E

LE SC H É M A D I R EC T E U R D’A C C E S S I B I L I T É - A G E N D A D’A C C E S S I B I L I T É P R O G R A M M E D E ME T Z MÉ T R O P O L E

-

les pôles d’attraction pour les personnes handicapées, ainsi que les 

Le réseau le Met’ est structuré autour de : 

2 lignes BHNS Mettis aménagées en site propre sur la quasi-tota-

équipés de palette d’accès aux personnes utilisatrices de fauteuil roulant.

-

(10 conducteurs titulaires affectés au service, etc.), que matériels (8 

-
tion des services.

L’accessibilité des arrêts de transports collectifs

Les transports collectifs

BHNS Bus articulés Bus 
standards

midibus minibus TPMR TOTAL

10 8 10

-
pés d’une palette d’accès 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
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SC H É M A D I R EC T E U R R ÉG I O N A L D’A C C E S S I B I L I T É - AG E N D A D’A C C E S S I B I L I T É P R O G R A M M É E D U R É S E A U FLU O GR A N D ES T 

Lorraine (décliné par département) a été intégré par la Région Grand 

-
taire.

Lorraine Métrolor pour les personnes en situation de handicap. Les 
personnes titulaires d’une carte d’invalidité (quel que soit leur handicap 
et leur taux d’invalidité), de priorité ou de stationnement, les titulaires 
d’une carte de pensionné ou de réformé de guerre, ainsi que les per-

-

acheter des titres de transport adaptés à la situation du deman-

trajet.

service d’accueil et d’accompagnement. 

Le Schéma directeur régional d’accessibilité du réseau TER Métro-
lor de la Région Lorraine

constitutif d’un pôle d’échanges, proximité d’un pôle générateur de 
déplacements ou d’une structure d’accueil pour personnes handica-

-

Dans ce cadre, la Région Grand Est s’est pourvue d’un Référentiel
d’aménagement des points d’arrêts routiers

-
tion, associés à des niveaux de qualité de services offerts à l’usager, à 

le rôle des différents acteurs (Région et gestionnaire de voirie 

etc.), mais également de son environnement proche (chemine-
ments piétons, traversées piétonnes, places de parking PMR ou 
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L’A C C E S S I B I L I T É D E S ERP R E L E VA N T D E ME T Z MÉ T R O P O L E 

LE S PL A N S D E M I S E E N A C C E S S I B I L I T É D E L A V O I R I E E T D E S A M É N A G E M E N T S D E S E S PA C E S P U B L I C S (PAV E) 

Centre Pompidou-Metz.

La Ville de Metz

Ce document a été réalisé en concertation avec la Mission handicap de la ville qui assure les relations avec les différentes 

un plan d’actions en matière du traitement des voiries qui s’appuie sur une hiérarchisation du réseau viaire selon 

Un dispositif de suivi et de mise à jour du diagnostic. 

Autres communes de la métropole 

-

L’accessibilité des établissements recevant du public (ERP) et de 
l ’espace public
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L A C O M M I S S I O N M É T R O P O L I TA I N E P O U R L’A C C E S S I B I L I T É A U X 
P E R S O N N E S H A N D I C A P É E S

LE S A C T I O N S P R É V U E S D A N S L E C A D R E D U PDU

Personnes Handicapées a pour mission d’examiner les projets à l’aune 
Cette commission est présidée par le Conseiller délégué en charge de 

-

sourds et malentendants, Comité départemental d’entente des 
aveugles, Union départementale des associations de parents et 

-

Cette commission se conformera à l’évolution des dispositions 
règlementaires.

-

-
tion par Metz métropole d’une Charte d’aménagement du réseau viaire 

qui permettra d’homogénéiser les traitements de la voirie. Cette charte 
intègrera une partie consacrée aux règles et aux principes à mettre en 

etc.).

Parmi les actions inscrites au PDU, citons celles qui concernent l’amé-

 - construire un Plan piétons à l’échelle métropolitaine 

action 20 -
-

action 21 -
rants de transports collectifs et des gares.

ÉL A B O R AT I O N D’U N E CH A RT E D’A M É N A G E M E N T D U R É S E A U V I A I R E I N T ÉG R A N T L A P R O B L É M AT I Q U E D E L ’A C C E S S I B I L I T É

AU T R E S A C T I O N S P R E N A N T E N C O M P T E L A P R O B L É M AT I Q U E D E L ’A C C E S S I B I L I T É  

PO U R S U I T E D E L A M I S E E N A C C E S S I B I L I T É D E S P O I N T S D’A R R Ê T S D U R É S E A U LE MET’

AP P U I  A U X C O L L EC T I V I T É S S O U H A I TA N T E N G A G E R U N PAV E
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